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 RECOURS A L’INTERIM 
 

 

Référence : Circulaire MTSF1009518C du 3 août 2010 relative aux modalités de 

recours à l’intérim dans la fonction publique. 

 

Cette circulaire vient préciser le champ d’application des nouvelles dispositions relatives à 

l’intérim. Sont abordés : 

- les cas dans lesquels les collectivités territoriales peuvent y faire appel,  

- les modalités de sélection de l’entreprise de travail temporaire,  

- le contenu du contrat de mise à disposition qui lie la personne publique et 

l’entreprise de travail temporaire,  

- la situation du salarié intérimaire au sein de l’administration. 

Apportant des informations pratiques, ce document donne en annexe les clauses du 

contrat de mission qui lie le salarié intérimaire et l’entreprise de travail temporaire. Il 

détaille les clauses et la vie du contrat de mise à disposition, ainsi que la situation du 

salarié intérimaire et de ses conditions de travail. 

Le recours à l’intérim doit être exceptionnel et ne peut avoir lieu que lorsque le centre de 

gestion, dont relève la collectivité, n’est pas en mesure d’assurer la mission de 

remplacement. Il ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet de pourvoir durablement un 

emploi lié à l’activité normale de la personne publique. 

Toutes les missions sont potentiellement concernées. En revanche, cette solution ne 

pourra être utilisée pour des missions dont l’exercice exige une qualité ou une habilitation 

particulière au regard du droit (prestation de serment, agrément, etc.) ou comportent 

l’exercice de prérogatives de puissance publique. 

Le motif de remplacement vaut pour les fonctionnaires absents mais également pour les 
agents non titulaires absents, quel que soit la catégorie ou le niveau de recrutement de 
l’agent à remplacer. Mais il ne peut être recouru à l’intérim pour le remplacement d’un 
agent en congé annuel.  
 

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/08/cir_31648.pdf


Sont ainsi prévus : 

• le cas de l’accroissement temporaire d’activité 

• le besoin saisonnier  

• la vacance temporaire d’emploi. 

Lorsqu’une collectivité publique décide d’avoir recours à une entreprise de travail 

temporaire, elle doit nécessairement faire application des règles du code des 

marchés publics. Il s’agit en effet d’une prestation de service et non d’un recrutement 

de personnel. 

Après avoir signé un marché avec l’entreprise de travail temporaire retenue, la personne 
publique conclut avec elle, pour chaque demande de mise à disposition d’un salarié 
intérimaire, un contrat de mise à disposition. Le contrat de mise à disposition qui lie 
la personne publique à l’entreprise de travail temporaire est établi pour chaque 
salarié intérimaire. L’entreprise de travail temporaire conclut, à partir des éléments du 
contrat de mise à disposition, un contrat de travail temporaire avec le salarié intérimaire. 


